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ETATS-UNIS - IMPOSITION DE DROITS ANTIDUMPING SUR LES
IMPORTATIONS DE RECEPTEURS DE TELEVISION

EN COULEUR EN PROVENANCE DE COREE

Demande de participation aux consultations

Communication de Hong Kong, Chine

La communication ci-après, datée du 25 juillet 1997, adressée par le Bureau des affaires
économiques et commerciales de Hong Kong à la Mission permanente de la Corée, à la Mission
permanente des Etats-Unis et à l'Organe de règlement des différends, est distribuée conformément
à l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_________________

Conformément aux procédures énoncées à l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur les règles
et procédures régissant le règlement des différends, Hong Kong, Chine désire participer aux consultations
demandées par la Corée au titre, entre autres, de l'article XXII de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce de 1994 dans le document distribué sous la cote WT/DS89/1 le 16 juillet 1997,
au sujet de l'imposition par les Etats-Unis de droits antidumping sur les importations de récepteurs
de télévision en couleur en provenance de Corée et de l'ouverture connexe d'une enquête sur le
contournement.

Hong Kong, Chine considère qu'elle a un intérêt commercial substantiel dans les consultations
demandées par la Corée.




